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Grangeneuve, octobre 2023 

Selon le profil de l’exploitation, les documents suivants doivent être présentés lors du contrôle en 2024 (sous réserve 
de modifications) : 

Contrôle 
PER Obligatoire pour tous Si concerné 

- avec production 
herbagère et/ou 
grandes cultures – 
Contrôle jusqu’en 
mars 2024 

 Carnet des prés et/ou Carnet des champs pour les 
récoltes 2022 et 2023 (et 2024 si grandes cultures) 

 Bilan de fumure 2022 ou 2023 

 Analyses de sol (2014 ou plus récentes) 

 Autorisation de traitement 
phytosanitaire  

 Dérogation(s) éventuelle(s) 

 Plan d’assolement (2019 – 
2024) si rotation variante n° 1 

 Test du pulvérisateur (2021 ou 
plus récent) 

 Inventaire des produits 
phytosanitaires   

- avec production 
herbagère et/ou 
grandes cultures – 
Contrôle à partir 
d’avril 2024 

 Carnet des prés et/ou Carnet des champs pour les 
récoltes 2023 et 2024 

 Bilan de fumure 2023 

 Analyses de sol (2014 ou plus récentes) 

- avec détention 
d’animaux 
consommant du 
fourrage grossier 

 Registre des animaux récent (max. 30 jours)  

 Journal des pâtures et des sorties 

- avec détention de 
porcs ou de volaille 
de rente 

 Bilan de fumure 2022 ou 2023 

 Calcul IMPEX (obligatoire à partir de 3000 poulets à 
l’engrais) 

en cas d’affouragement d’aliments 
appauvris : 

 Calcul de la ration (=correction 
linéaire) 

 Convention avec Grangeneuve  

- avec production 
arboricole 

 Cahier d'exploitation  

 Plan d’assolement pour les fraises  

 Passeport phytosanitaire  

- avec production 
maraîchère (> 20a) 

 Carnet des champs/fiches de cultures récolte 2024 

 Plan d’assolement/de rotation 2018 - 2024 

- 

  

PLVH   Bilan fourrager 2022 ou 2023 

 Justificatifs des achats/ventes de fourrage de base et de concentrés  
  

Extenso  Carnet des champs pour les récoltes 2023 et 2024 
  

Couverture 
appropriée du sol 

 Carnet des champs pour les cultures récoltées en 2023 et 2024 

 Formulaire « Couverture du sol en automne 2023 » (incl. dans Dossier PER 2024) 

 Justificatif d’achat de semences d’intercultures 
  

Techniques 
culturales 
préservant le sol 

 Carnet des champs pour les cultures récoltées en 2023 et 2024 

 Formulaire « Techniques culturales sur terres assolées » (incl. dans Dossier PER 2024) 

  

Non-recours aux 
herbicides 

 Carnet des champs pour les cultures récoltées en 2023 et 2024 

  

Efficience de 
l’azote 

 Bilan de fumure 2023 

 Carnet des champs ou des prés pour la récolte 2023 
  

Alimentation 
biphase porcs 

 Calcul de correction linéaire 2022 ou 2023 

 Convention avec Grangeneuve pour l’affouragement d’aliments appauvris 
  

SPB mises en 
réseau 

 Contrat réseau actualisé 

 Description des mesures 
  

Qualité du 
paysage 

 Eléments nécessaires à prouver le respect des exigences 

  

Protection eaux  Eléments nécessaires à prouver le respect des exigences 
  

Protection de l’air  Facture/Bulletin de travail, si travaux par entreprise ou location de matériel 

 Contrat d’achat d’un pendillard, si délai de livraison pour le matériel 
 

BETAIL (contrôles réalisés à l’improviste) 
Protection des 
animaux 

 Registre des animaux récent (max. 30 jours)  

 Journal des pâtures et des sorties 

 Attestation du suivi de la formation, si emploi d’anesthésie 

SST  Volaille de rente : Croquis du poulailler et de l’ACE  

 Bovins en logettes : Numéro d’homologation avec preuve d’achat si tapis souples 

SRPA  Journal des pâtures et des sorties 

 Volaille de rente : Croquis de l’ACE  

Contribution pour 
mise au pâturage 

 Bilan de fumure et bilan fourrager 

 Journal des pâtures et des sorties  

 Calcul de la surface minimum de pâturage nécessaire  



Les documents d’enregistrement, ainsi que les exigences et les directives détaillées sont 
disponibles sur www.afapi-fipo.ch 

  
LABELS ET MARQUES (production végétale et biodiversité)  

Suisse Garantie   Etiquettes, bulletins de livraison ou factures des semences ou plants  

 Carnet des champs avec enregistrements des parcelles sous production S GARANTIE 

 Étiquettes du producteur (uniquement pour les fruits, légumes et pommes de terre) 

IPS - Grandes 
cultures (incl. 
sans pesticides) 

 Etiquettes, bulletins de livraison ou factures des semences ou plants  

 Carnet des champs avec enregistrements des parcelles sous production IP-SUISSE 

IPS - Biodiversité  Evaluation des points « biodiversité » 

 Carnet des prés et/ou Carnet des champs pour les récoltes 2023 et 2024 

 Liste et plan des parcelles (toutes les parcelles + les parcelles SPB I) 

 Dossier PER 2024 

 Justificatifs des mesures particulières « lisière de forêt revalorisée » (attestation du garde 
forestier), « fauche échelonnée » (convention réseau), « encouragement de la diversité 
des espèces » (attestation du conseiller)  

 

LABELS ET MARQUES (production animale)  

IPS - Exigences 
de base   

 Journal des pâtures et des sorties 

 Registre des animaux récent (max. 30 jours)  

 Inventaire des médicaments vétérinaires 

 Journal des traitements aux animaux 

 Etiquettes, bulletins de livraison ou factures pour les aliments et matières auxiliaires 

 Plan de l'étable avec mesures (veaux à l’engrais, porcs à l'engrais et bétail d'étal 
uniquement) 

 Journal des visites (porcs)  

 Convention MédVet 

IPS - Production 
de viande 

 Attestation du suivi de la formation si emploi d’anesthésie 

 Plan étable avec mesures (veaux à l’engrais, porcs à l'engrais, bétail d'étal uniquement)  

 Convention MédVet 

IPS et Suisse 
Garantie œufs 

 Bulletins de livraison ou factures attestant que toutes les poules pondeuses et d’élevage 
sont nées en Suisse et leurs parents ont été élevés en Suisse (numéro d’article avec CH) 

 Bulletins de livraison ou factures attestant que l’aliment est « sans OGM » 

Tapis vert  Documents d’accompagnement BDTA 

 Registre des animaux récent (max. 30 jours)  

 Journal des traitements aux animaux 

 En option : Eléments nécessaires à prouver le respect des exigences annoncées 

IPS - Lait des 
prés 

 Evaluation des points « biodiversité » 

 Bilan de fumure 2022 ou 2023 

 Carnet des champs ou des prés 2022 ou 2023 

 Plan des parcelles (toutes les parcelles + les parcelles SPB I) 

 Registre des animaux récent (max. 30 jours) BDTA ou Swiss Herdbook 

 Journal des pâtures et des sorties  

 Etiquettes, bulletins de livraison ou factures attestant que l’aliment est « sans soja » 

 Convention MédVet 

 En option : Eléments nécessaires à prouver le respect des exigences annoncées 

AQ Viande   Documents BDTA  

 Preuve des derniers contrôles pour les PER, la PA et la Production primaire 

 Etiquettes/bulletins de livraison/factures des aliments sans huile/graisse de palme et 
sans OGM 

 Etiquettes/bulletins de livraison/factures de l’affourragement avec soja durable  

 Déclaration auprès de la Station de recherche ALP pour exploitant qui mélange les 
aliments 

 Plan des étables en cas de détention en stabulation libre, en groupe ou en box (sauf 
vaches laitières) 

 Journal des visites (porcs) 

 Journal des traitements aux animaux 

 Convention vétérinaire (MédVet) 

 Inventaire médicaments 

 Attestation du suivi de la formation si emploi d’anesthésie 

Désignation 
« MONTAGNE » 

 Extrait BDTA / documents d’accompagnement. 

 Bilan fourrager 2022 ou 2023 

 Factures/bulletins de livraison des fourrages 

 Rendements fourragers selon Bilan de fumure actuel ou rendements standards 

 Si vente directe : Documents commerciaux et publicité 

Franches-
Montagnes 

 Passeport équin (chevaux, ânes, etc.)  

 

http://www.afapi-fipo.ch/

